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 n° 287 182 du 4 avril 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. TODTS 

Avenue Henri Jaspar 128 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

1. la Ville de Herstal, représentée par son Collège des Bourgmestre et Echevins  

2. l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 juillet 2022, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 23 juin 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations de la deuxième partie requérante. 

 

Vu l’ordonnance du 9 janvier 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 10 janvier 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 27 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. MUSTIN loco Me O. TODTS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et M. A. COSTANTINI, attaché, qui comparaît pour la deuxième partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. N’étant ni ne présente ni représentée à l’audience du 24 février 2023, la première partie 

défenderesse, dûment convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, 

§2, de la loi du 15 décembre 1980. 

  

Cet acquiescement présumé ne pourrait toutefois signifier que le Conseil devrait annuler la décision 

attaquée s’il devait ressortir de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne seraient pas 

réunies.  
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L’acquiescement de la partie défenderesse au recours n’implique en effet nullement que le Conseil soit 

déchargé de son contrôle de légalité de l’acte attaqué. 

 

2. Par l'acte attaqué, adopté le 23 juin 2022, le délégué du Bourgmestre de Herstal a pris une décision 

de refus de séjour de plus de trois mois, en réponse à la demande de carte de séjour de membre de la 

famille d'un citoyen de l'Union européenne introduite par la partie requérante en tant que père d'un 

enfant belge. 

 

3. L'Etat belge demande sa mise hors de cause, ce qu'il convient d'accorder dès lors qu'il apparaît que 

l'acte attaqué a été pris par la seule Commune de Herstal. 

 

4. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « Des articles 7, 62, 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers », «Des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relatifs à la motivation formelle des actes administratifs », « De 

l'erreur manifeste d'appréciation, du devoir de minutie et de prudence en tant que composantes du 

principe de bonne administration », « De l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme 

et 22 de la Constitution », ainsi que « Des articles 6 et 13 de la Convention européenne des droits de 

l'Homme ». 

 

5.1. L’ordonnance indiquait que la décision attaquée repose sur deux motifs, à savoir, premièrement, le 

fait que la partie requérante n'a pas prouvé dans le délai requis qu'elle se trouve dans les conditions 

pour bénéficier d'un séjour de plus de trois mois sur le territoire en tant que membre de la famille d'un 

citoyen de l'Union, et deuxièmement, qu'il ressort du contrôle de résidence qu'elle ne réside pas sur le 

territoire de la Commune. 

 

5.2.1. A l’audience, la partie requérante a signalé qu’elle pensait que la case cochée, relative au défaut 

de preuve des conditions du séjour, résultait d’une erreur matérielle vu l’absence de motivation. Elle a 

en outre exposé que ce motif pouvait être considéré comme étant contesté par le deuxième moyen (en 

réalité la seconde branche du moyen unique), s’agissant de l’article 8 de la Convention européenne des 

droits de l’Homme et de l’absence de motivation. 

 

5.2.2. L’autorité administrative commet une erreur matérielle dans un acte lorsqu’elle y porte une 

mention qui ne correspond manifestement pas à ce qu’elle entendait y indiquer. La réalité de l'erreur ne 

doit pas prêter à discussion (en ce sens, CE, n° 255.602 du 26 janvier 2023). 

 

La première partie défenderesse, seule auteure de l’acte attaqué, défaillante à audience, n’a pas 

déposé de dossier administratif dans le délais requis. 

  

Selon l’article 39/59 de la loi du 15 décembre 1980, en l’absence de dépôt du dossier administratif dans 

le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont réputés prouvés, à moins qu’ils ne soient 

manifestement inexacts. 

 

Dans l’exposé des faits de sa requête, la partie requérante a indiqué qu’une annexe 20 avait été remise 

« pour défaut de résidence ». Toutefois, cette indication factuelle apparaît manifestement inexacte dès 

lors que le motif tenant à l’absence de preuve des conditions du séjour a clairement été également 

coché par la première partie défenderesse. 

 

Le Conseil estime qu’il ne pourrait en l’espèce considérer que la partie requérante avait déjà invoqué, 

même implicitement, dans son recours que ce premier motif n’en était pas vraiment un en ce qu’il 

résultait d’une erreur matérielle, le libellé de la requête ne le permettant pas. Il apparaît au contraire que 

la partie requérante a commis une erreur en omettant de prendre en considération ce motif, et de le 

contester. 

 

Le Conseil estime ne pouvoir considérer que l’article 39/59 susmentionné viserait, outre les faits cités 

dans les écrits de procédure, ceux qui le sont à l’audience pour la première fois, la ratio legis n’étant 

certainement pas de permettre aux requérants d’évoquer à l’audience de nouveaux faits (en 

l’occurrence la commission d’une erreur matérielle) suite au constat du défaut de dépôt de dossier 

administratif dans le délai imparti. 
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Dans le même ordre d’idées, le défaut de la première partie défenderesse à l’audience implique qu’elle 

acquiesce au recours, mais non aux arguments nouveaux qui seraient invoqués à l’audience par la 

partie requérante, telle que la position défendue à l’audience au sujet de l’erreur matérielle 

prétendument commise. 

 

Or, sur la base des éléments dont le Conseil peut tenir compte, rien n’indique en l’espèce que la 

première partie défenderesse ait entendu en réalité ne pas cocher ladite case et ne pas retenir le motif 

tenant au défaut de preuve des conditions du séjour. Le fait que la première partie défenderesse n’ait 

pas explicité les raisons pour lesquelles elle a considéré que la partie requérante n’avait pas prouvé 

dans le délai requis qu'elle se trouve dans les conditions pour bénéficier d'un séjour de plus de trois 

mois sur le territoire en tant que membre de la famille d'un citoyen de l'Union ne permet pas de 

considérer qu’elle ne souhaitait pas retenir ledit motif. 

 

Le Conseil ne peut donc suivre la partie requérante dans cet aspect de son argumentation tenue à 

l’audience. 

 

5.2.3. Ensuite, le Conseil ne peut que constater que, dans ses écrits de procédure, la partie requérante 

se limite à contester le motif tenant au défaut de résidence sur le territoire de la Commune de Herstal, et 

non celui tenant au défaut de preuve qu'elle remplit les conditions du séjour revendiqué dans le délai 

imparti. 

 

Il en va donc également ainsi de la seconde branche du moyen unique, car la partie requérante y 

expose un développement consacré à la violation de l’article 8 de la CEDH uniquement en ce qui 

concerne le second motif de l’acte attaqué, soit le motif tenant au défaut de résidence sur le territoire 

communal.  

 

A supposer que le motif contesté soit jugé contraire à l’article 8 de la CEDH, il n’en demeurerait pas 

moins que la partie requérante a circonscrit, dans ses écris de procédure, sa critique sous l’angle de 

cette disposition au seul second motif, en manière telle que le Conseil serait dans l’impossibilité de 

censurer l’acte attaqué. 

 

6. La partie requérante ne justifie dès lors pas d'un intérêt à son argumentation, en sorte que le recours 

ne peut être accueilli. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’Etat belge est mis hors de cause. 

 

Article 2 

 

Le recours en annulation est rejeté. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                           greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK                    M. GERGEAY 


